
 

 

 

 

 
relative à l’adaptation du projet de construction relatif à la réalisation du pôle 

d’échange Howald et du réaménagement de la rue des Scillas 
 

 

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à adapter en termes réels les dépenses 
concernant la loi du 21 août 2018 relative à la réalisation du pôle d’échange Howald et 
du réaménagement de la rue des Scillas.  
 
Art. 2. Les dépenses résultant de l’adaptation du projet visé par la loi précitée du 21 août 
2018 ne peuvent dépasser la somme de 32 500 000 euros. Ce montant correspond à la 
valeur 1 149,68 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2024. 
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est 
adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précité. 
 
Art. 3. Les dépenses visées à l’article 2 sont imputables sur les crédits du Fonds des 
routes.  
 
Art. 4. Les travaux visés à l’article 1er sont déclarés d’utilité publique. 
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